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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par
E. Ruchonnet, major federal d'artillerie; Jules Dumur, capitaine federal du gönie.

N° 6. Lausanne, Ie 25 Mars 1869. XIVe Anne'e.
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FRAGMENTS.
(Par le general DUFOUR.)

(Suite.)

La Confederation, en creant un etat-major general, a cherche ä

parer aux graves inconvenients que je viens de signaler. Mais les
officiers qui le composent ont-ils tous les connaissances qu'exigent
leurs fonctions en temps de guerre? On peut repondre que s'il en
esl quelques-uns qui s'elevent ä la hauteur du röle important qu'ils
onl ä remplir dans Tarmee, la plupart restent en dessous ; plusieurs
meme, qu'il me soit permis de le dire, salisfont ä peine aux
conditions voulues par le reglement militaire federal

Les officiers d'etat-major, manquant de moyens el d'occasions
d'apprendre ce qui leur est indispensable, ou de mettre ä profit ce
qu'ils peuvent savoir, il n'est pas etonnanl qu'ils paraissent faibles
dans leur partie et le soient en effet. La faute en est moins ä eux
qu'ä nous qui les laissons sans occupation et sans aucun sujet
d'emulation.

Le moyen certain de faire cesser ce fächeux etat de choses
serail d'avoir un petit corps d'etat-major conlinueüementenaclivite,
qui s'occuperait de l'ötude de noire pays, du dessin des cartes et
des plans parliculiers, de la redaction des memoires militaires,
qui se rendrait familiers tous les reglements, assist'erait aux revues,
aux inspections de Iroupes et aux ecoles d'application, entretien-
drait des correspondances avec tous les chefs de corps dans les
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